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Mesdames et Messieurs  les Parlementaires,

Dans sa lettre du 14 septembre, le Président Jacques Gounon vous informait de la mise sous sauvegarde d’Eurotunnel par le Tribunal de Commerce de Paris.

Sachant que vous étiez sollicités par certains acteurs de ce dossier, il vous a adressé sa note d’information mensuelle « la Voie de l’Avenir » et rappelé son objectif premier de rechercher une solution équilibrée entre toutes les parties prenantes. En cas d’échec, dit-il,  la liquidation serait inévitable.

Surtout ne  bougez pas précise-t-il … toute forme d’action de votre part ferait peser sur l’entreprise une menace supplémentaire ! 

En tant qu’Actionnaires et notamment Actionnaires Historiques du Tunnel sous la Manche, nous venons ici vous demander le contraire ! 

Soutenez-nous et que justice nous soit enfin rendue !

Les acteurs du dossier, ceux qui ont vendu le rêve, ont su en leur temps nous convaincre, vous convaincre,  de l’immense portée qu’aurait la construction d’un lien fixe entre la France et l’Angleterre : on construirait l’Europe, on rapprocherait des peuples, on sauverait enfin d’une misère immense le Nord-Pas-de-Calais.  Et puis ce beau défi à la technologie …. C’est ensemble que nous l’avons unanimement soutenu !

Ce qui fut occulté - et qui de façon claire apparaît dans le rapport des banques « Financement d’une liaison fixe Transmanche » (1984 - Documentation française A.12 928) - c’est que le placement très « bon père de famille » qui était mis en place était en réalité une monstrueuse arnaque à la hauteur du défi qui était proposé !

Chacun le sait maintenant, la ruine des petits porteurs qui ont cru au projet et prêté leur épargne était connue d’avance, elle  fut immédiate. Tandis que les Etats se glorifiaient, plus de 4 Milliards d’euros se sont (en)volés, ont disparu, ont été transférés dans les comptes de banquiers/créanciers sans scrupules ! 95 % de l’apport des actionnaires ont atterri dans la poche de financiers « malveillants » !

Aujourd’hui, et pour la énième fois, la dette abyssale impose une restructuration et promet aux actionnaires une nouvelle dilution à 87 % !

Résultat :

13 % du capital resteraient aux actionnaires, les fidèles, les « rêveurs » !

87 % du capital reviendraient aux créanciers, vautours, financiers de tous bords
                    … qui plus est non européens ! 

Leurs créances achetées à vil prix ne sont que « distressed funds » qui ont rapporté gros ; ils réclament davantage ! … pourtant, les intérêts versés depuis 1987 dépassent largement le capital initial !

Un pays se grandit, nous dit M. Chirac, en reconnaissant ses drames et ses erreurs. Il est temps aujourd’hui d’admettre que l’histoire d’EUROTUNNEL est jalonnée d’anomalies (voulues ?) et de reconnaître les drames qui en ont résulté pour les petits porteurs ! 

Mesdames et Messieurs les Parlementaires, il est temps que l’économie fasse aussi place à la morale … Les actionnaires d’Eurotunnel vous y engagent ; mais faites vite, la sauvegarde que certains souhaiteraient régler trop rapidement risque de mécontenter plus de 800.000 actionnaires.

Nous serons particulièrement sensibles à tout ce que vous pourrez entreprendre en ce sens.

Avec nos respectueuses salutations.

               




Le Conseil d’Administration de l’ADACTE 
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